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LE mouvement féministe« L'Appel des mille et une »a désormais un visage, unsiège adapté à la réflexionet visible sur la carte desassociations qui comptentà Libreville. Mardi après-midi, Nicole Asselé, prési-dente de ce mouvementassociatif, a procédé àl'inauguration du bâti-ment-siège au quartierGlass, dans le 4e arrondis-sement de Libreville. Le siège de "l'Appel desmille et une" abrite un pôlede réunion, un pôle logis-tique, un bureau, un secré-tariat et une trésorerie, quivont servir de cadre auxdifférentes rencontres desmembres.« Pour œuvrer en faveur des
femmes, il nous fallait un
siège où nous abriter et,
surtout, où nous pourrions
accoucher des idées, des
projets et initiatives en fa-
veur de la prise en charge
de la femme par elle-même.
Cette maison qui sera dés-
ormais celle de toutes les
femmes qui pensent comme
nous, est le lieu où nous
pourrons mener des activi-
tés découlant de nos objec-
tifs principaux et où tous
ceux et celles qui désirent
pourront non seulement

trouver les informations sur
notre mouvement, mais
également y adhérer», aajouté la présidente de''l'Appel des mille et une''.En rappel, ce mouvementféministe est né il y a deuxans. C'est une associationqui se veut être un rassem-blement citoyen et apoli-tique des femmesgabonaises, conscientesdes enjeux et des défis qui

sont les leurs, pour leuressor et l'avenir. Pour l'année en cours,"l'Appel des mille et une"compte mener plusieursactions en faveur desfemmes, à savoir des cam-pagnes de sensibilisationdans des établissementsscolaires de Libreville, desconférences-débats à Port-Gentil, un vide grenier ca-ritatif, etc.

Un siège pour " l'Appel des
mille et une "
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Nicole Asselé coupant le ruban du nouveau siège
de l'association "L'Appel des mille et Une"...
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... au quartier Glass, dans le 4e arrondissement de Li-
breville.
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Leurs fabricants ont indiqué
que ces huiles ne conte-
naient pas de cholestérol.
Or, l’Agasa, organe en
charge de veiller à la sé-
curité alimentaire au
Gabon, en effectuant ses
analyses, a détecté des te-
neurs, bien qu’étant in-
fimes. ''Publicité
mensongère'' dénonce
l'Agasa, bien qu'une faible
teneur en cholestérol ne
puisse pas rendre une huile

inconsommable, selon des
spécialistes. 

"SUITE à la publicité men-
songère liée à l’indication
de la mention "huile sans
cholestérol" sur les éti-
quettes des huiles alimen-
taires", cinq marquesd'huile ont été retirées dessurfaces commerciales.C'est la substance du mes-sage contenu dans un com-muniqué de presse du 20février dernier de l’Agencegabonaise de sécurité ali-mentaire (Agasa) signé deson directeur général, Syl-vain Patrick Enkoro. Les huiles alimentaires

pointées du doigt sont Le-
sieur pure huile végétale,une marque dite "haut degamme", Pavani huile de
tournesol, Kent boringer
huile de tournesol, Starfarm
huile végétale et Turkey
brand huile végétale. Après ce constat, des me-sures ont immédiatementété prises pour protéger leconsommateur. La diffu-sion de ce document surles réseaux sociaux a causéde la frayeur chez lesconsommateurs, qui s’in-terrogent sur les dangersliés à la consommation deces huiles. Une réactiondonnant lieu à une variété

Cinq marques d’huile mises à l'index
Alimentation
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d’interprétations de leurpart. Doit-on se débarrasser deces huiles qui sont cheznous ? Comment se fait-ilque Lesieur soit concernéepar cette note ? Ce sont làles questions qui revien-nent sans cesse dans l'opi-nion et sur la toile. En somme, il est simple-ment reproché aux fabri-cants de ces marquesd’avoir indiqué qu’ellesn’ont aucune teneur encholestérol, alors que lesanalyses effectuées démon-trent le contraire. Dans le même communi-qué, il est d’ailleurs indiquéla quantité retrouvée danschacun de ces produits.Pour Lesieur, il s’agit de-

3.5mg, pour Pavani -1mg,Kent -1,4mg, Starfarm -1,9mg et Turkey -2,7 mg. D’après un médecin spécia-liste de l'alimentationayant requis l’anonymat, lateneur découverte est trèsinfime. « La teneur décou-
verte n’est pas très impor-
tante, elle est très faible.
Mais dès l’instant où le fa-
briquant marque en gros
que c’est sans cholestérol, on
suppose qu’il ne doit avoir
aucune trace, au trop un
milligramme. La teneur en
cholestérol qui s’y trouve
n’est pas aussi forte qu’on le
pense», explique-t-il. Notreinterlocuteur explique, parailleurs, que les fabricantsauraient dû marquer ''Très
pauvre en cholestérol''. Il

n’est donc pas nécessairede penser que ces produitssoient impropres à laconsommation, ou que lesavoir dans votre maisonpourrait constituer un dan-ger. Pour de plus d'amples ex-plications, nous avonstenté vainement de joindre,hier, le directeur général del'Agasa. Une conférence desa part pourrait davantagerassurer les consomma-teurs. De même que lesmarques incriminées tellesque Lesieur, Kent et autresqui ont des représentationsdans notre pays devraients'expliquer sur ce messagemensonger. 

Les huiles exposées ici, dont celles fabriquées par Lesieur, ne sont 
pas concernées.
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Les lots d'huiles incriminées ont été retirés des rayons des 
surfaces commerciales.
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